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N°ll. Novembre 1893.

REYUE

HISTORIQUE YAUDOISE

LA CONSTITUTION DE NEUCHATEL EN 18061

« Le 18 novembre 1806, le peuple neuchätelois
pröta un serment solennel au prince Berthier entre
les mains du nouveau gouverneur Francois de

Lespörut. Ce dernier desirait modifier les institutions

du pays nouvellementconquis par l'Empereur, •

et les NeucMtelois ne tardörent pas ä manifester
leur apprehension ä ce sujet. Aussi les magistrats
se mirent-ils ä r6sumer et ä rediger, pour la sou-
mettre au prince Alexandre, une etude complete des
institutions du pays de NeucMtel. » Cet expose
publie par les soins de M. Tripet, auquel nous
empruntons les lignes qui pr6cedent, montre d'une
fagon caracteristique ce qu'6tait un de ces Etats de
l'ancien rdgime, organisme minuscule, mais bien
reglö ; organisme compliqu6, mais dont la complication

meme rüsultaitd'undeveloppementhistorique
regulier.

En retratjant, d'une main rapide, les grandes
lignes de cette constitution, de ce rögime ä la fois
monarchique et röpublicain, nous esperons inte-
resser non seulement les NeucMtelois, mais aussi

1 Expose de la Constitution de la Principaute de Neuchälcl et

Valangin, dresse en 1806, et publie d'apres les documents originaux par
Maurice Tripet, prepose aux archives cantonales. - Colombier. Impri-
merie William Heury, 1893.
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leurs compatriotes suisses. L'histoire de ce petit
pays de Neuchätel, aux destinees si etranges, est
tout particuliörement importante ä qui veut se
rendre un compte exact de ce qu'etait l'ancienne
Suisse.

I. Le prince et les pouvoirs publics

Le principe fundamental de la constitution neu-
chateloise etait nettement monarchique. La souverai-
nete ne residait point dans le peuple, et le prince
n'etait pas sense la tenir de lui. Bien au contraire,
les libertes et franchises du peuple sont emanees du
prince, qui a bien voulu les accorder peu ä peu,
dans le cours des sifecles. L'Expose le reconnait
formellement. « Dans les tems recul6s, les habitans
de cette principaute etaient mainmortables. lis ont
et6 affranchis par leurs princes.» Et plus loin : «Le
gouvernement est monarchique et par la meme que
les sujets sont d'origine mainmortable, Yautorite du
prince est absolue sur tous les points oil il ne I'a pas
limitee lui-meme par des franchises et des privileges. »

La monarchie est absolue en th6orie, mais, d'autre
part, les privileges et les droits „ acquis sont trfes

nombreux, imprescriptibles, etpermettentau peuple
de se mouvoir aussi librement que dans une
democratic.

Les pouvoirs publics sont exerces au nom du
prince. « C'est du prince, dit l'Expose, qu'emanent
tous les pouvoirs, et c'est en son nom qu'ils sont
exerces.»

Le prince est le chef de l'Etat. Mais comme il ne
reside pas en general dans le pays, il y est repr6-
sentö par un Gouverneur. Le Gouverneur est le chef
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de l'administration; il convoque et preside le Conseil
d'Etat, signe les arrits et depeches, commande en
chef les milices. Cette charge, depuis 1768, etait
devenue un benefice, attribue ä d'anciens offlciers
prussiens, et qui n'exigeait plus la residence. Dfes

lors, les fonctions de Gouverneur sont exercies
alternativement par les quatre plus anciens con-
seillers d'Etat. Chacun d'eux reste trois mois en
charge avec le titre de President.

Les autres offlciers du prince sont le Chancelier, le
Procureur-general (l'homme du prince par excellence,

qui veille a la conservation de ses droits et
de son autorite, qui propose en son nom les nou-
velles lois auxTrois-Etats de Neuch&tel et de Valan-
gin), le Tresorier-general, le Commissaire-general
(chargi de la conservation des titres de redevance,
des livres terriens ou terriers, et des recherches
qui peuvent surgir ä propos de contestations en
matiere de redevances et impositions), 1eProcureur
de Valangin (charge de veiller aux intirets du prince
dans ce comti, d'assister aux Trois-Etats de

Valangin et d'y faire observer la decence, Vordre et la
tranquillite), VAvocat-general (suppliant, pour ainsi
dire, du Procureur-general), le secretaire du Conseil
d'Etal.

Le Gouverneur ou President est le chef du pou-
voir exicutif ou administratif. Ce pouvoir executif
est exerc6 par le Conseil d'Etat, compose de vingt-
deux membres brevetes par le prince. II siöge au
ch&teau de Neuchfttel ; ses assemblies ordinaires
ont lieu le lundi et le mardi. II dirige toutes les
branches de l'administration : justice et police,
travaux publics, droits rigaliens, finances, impöts,
cultes, surveillance des communes.« Tous les ordres
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du prince, les concessions, diplömes et brevets
qu'il accorde directement ne deploient leurs effets
qu'apres qu'ils ont ete entörines en Conseil d'Etat.
S'il s'agit de traites ou de concordats avec les Etats
dtrangers, c'est le Conseil d'Etat qui intervient
comme partie contractante sous la sanction et
ratification du prince. »

Les decisions du Conseil d'Etat sont exöcutees
dans les diverses parties du pays par les chefs de

juridiction (qui cumulaient, ainsi dirions-nous
aujourd'hul, les fonctions de prefet et de president
de tribunal) \

Le pouvoir lögislatif est exerce par les Trois-Etats
de Neuchatel et les Trois-Etats de Valangin.

Pour le comte de Neuchatel, le premier Etat
(noblesse) est represents paries quatreplusanciens
conseillers d'Etat nobles ; le second ü7to?6taitd'abord
le clerge ; il fut eliminS au XVIe siecle, et Abs
lors le second Etat fut compose des quatre chäte-
lains ou maires (presidents de tribunaux de
premiere instance) de Boudry, du Val-de-Travers, du
Landeron et de Thielle 2; le tiers Etat est composS
de quatre membres du conseil de la ville quand les
Trois-Etats siegent comme tribunal d'appel, et des

«quatre Ministraux soit les quatre Maitres-bourgeois
ou chefs de la bourgeoisie de Neuchatel », quand
les Trois-Etats fonctionnent comme pouvoir legis-
latif. Ce corps lSgislatif avait-il le droit d'ini-
tiative, contrairement aux coutumes de l'ancien
regime? L'exposS n'est pas trSs explicite ä cet
egard, il dit simplement: « Les Trois-Etats decrS-

1 Pour leurs attributions judiciaires, voir plus bas.
2 Les maires des treize aulres juridiclions (voir plus bas) etaieut

suppleauls.
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tent les lois et le prince leur donne ou refuse sa
sanction. »

A Valangin, le premier Etat est le meme qu'ä
Neuchätel; le second Etat est compose des maires
de Valangin, du Locle, de la Sagne et des Brenets
ou de la Chaux-de-Fonds (ces deux derniers fonc-
tionnent alternativement); le tiers Etat comprend
« quatre membres des Justices du comte », Bourgeois

de Valangin.
Les Trois-Etats sont en meme temps, dans

chaque comte, la Cour d'appel supreme pour les
causes civiles.

Les Trois-Etats de Valangin paraissent avoir ete
subordonnes d'abord ä ceux de Neuchätel. Quelques

bourgeois de Neuchätel etaient adjoints aux
bourgeois de Valangin dans le tiers Etat. Depuis
1647 ils « enont 6t6 elimines par des voies de fait de
la part des bourgeois de Valangin ». En 1700, les
Trois-Etats de Valangin enregistrent les lois decre-
tees par ceux de Neuchätel; en 1722, ils ne se
contentent pas de les enregistrer, mais les decretent

pour le comte de Valangin ; en 1751, sur trois
lois qu'on leur presente, ils en adoptent deux
et renvoient la troisiäme ä ulterieure deliberation.
Dans la suite, « on a fini par assimiler, pour la
legislation, les Etats de Valangin ä ceux de
Neuchätel ».

Nous ne pouvons qu'esquisser le tableau de
l'organisation judiciaire. Le comte de Neuchätel
est divise en 17 juridictions (Neuchätel, Landeron,
Boudry, Val-de-Travers Thiede, La Cöte, Roche-
fort, Boudevilliers, Colombier, Bevaix, Cortaillod,
Verriäres, Ligniöres, la Brevine, Vauxmarcus,
Gorgier, Travers); le comte de Valangin en com-
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prend cinq (Valangin, Locle, Sagne, Brenets,
Chaux-de-Fonds). A la tete de chaque juridiction
est un chef de juridiction ou maire, repr6sentant
du prince, agent du Conseil d'Etat et president
du tribunal.

Au civil, les chefs de juridiction jugent « seuls et
sans appel des difficultes en causes personnelles
qui n'excödent pas 15 livres faibles ou 60 batzen ;

ils s'adjoignent deux justiciers lorsqu'il s'agit de 15

ä 40 livres faibles et les prononciations de leurs
cours de justice sont souveraines jusqu'ä la concurrence

de 100 livres faibles, soit 40 francs. » Au dela,
il y a appel en seconde instance aux Trois-Etats.

Au penal, les chefs de juridiction « informent
comme partie publique dans tous les cas de deiitset
poursuivent de leur chef les delinquants qui ne]sont
condamnables qu'ä une peine p6cuniaire ; mais s'il
s'agit de debts plus graves, ils en presentent les
procös-verbaux au Conseil d'Etat, et suivant les
ordres qu'ils en regoivent, ils concluent contre les

prevenus ä la prison civile, ou demandent contre
eux decret de prise de corps, pour etre remis au
juge criminel.

Les circonscriptions ci-dessus enum6rees n'ont
pas toutes competence en matiere criminelle.
II n'y a que les « justices » de Neuchätel, Landeron,
Boudry Val-de-Travers Colombier Thielle
Vauxmarcus, Gorgier, Valangin, qui jugent les
causes criminelles. Les autres juridictions se ratta-
chent ä quelqu'une des precedentes. Dans les

juridictions qui ont competence en matiere criminelle,

les chefs de juridiction « instruisent la
procedure, la soumettent au Conseil d'Etat, ä

mesure qu'elle avance, et lorsque le Conseil l'a
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declaree corpplöte, ils prennent contre le coupable
telles conclusions qui leur sont prescrites» Iis rap-
portent au Conseil la sentence et la font executer,
soit en entier, si eile est confirmee, soit avec les
adoucissements que le Conseil y apporte. » II n'y a

pointd'appel des sentences criminelles, mais recours
en grace aupres du prince; en son absence, auprös
du Gouverneur; en l'absence du Gouverneur,
aupres du Conseil d'Etat.

La composition des tribunaux de juridiction varie
d'une juridiction ä l'autre. Ici la Cour comprend
24 justiciers, ici 12, ailleurs 14. A Neuchatel, les 24

justiciers forment en möme temps le Petit Conseil
de la bourgeoisie et sont elus par le Conseil General
(voir page 330). Au Landeron, les 12 justiciers
forment aussi le Petit Conseil de la bourgeoisie,
mais ils sont choisis et nommes par le prince.
Dans plusieurs juridictions, la Cour de justice
elle-m^me fait des presentations au Conseil d'Etat
qui fait la nomination.

A cöte des tribunaux civils et criminels, il y a

encore les Cours consistoriales ou « tribunaux des

moeurs », dans lesquelles sifegentdesecclesiastiques
et des laiques. « Deux tribunaux particuliers sont
etablis par les causes matrimoniales, l'un pour le
comte de Neuchatel, l'autre pour le comtd de

Valangin. »

« Le service militaire est du au Prince par tout
sujet de l'Etat ou stranger qui n'en est pas exclu.
Ce service, envisagd aussi comme un privilege,
commence un an aprfes la communion, soit ä l'dge
de 17 ä 19 ans et Unit ä l'äge de 60 ans.» Les milices
du pays sont divisees en quatre ddpartements:
Vignoble, Val-de-Travers, Val-de-Ruz, Montagnes,
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dont les contingents reunis forment 5364 hommes.
Dans ce nombre ne sont pas comprises les
bourgeoisies de Neuchätel et du Landeron ; celles-ci ont
leur banni&re et leur port d'arme particulier, et
leur milice se monte ä 800 hommes. L'armee neu-
chäteloise compte ainsi un peu plus de 6000 hommes
d'infanterie, plus 190 artilleurs, 17 canons et 5

obusiers. On ne parle pas de la cavalerie. — Nous
avons vu que le Prince ou son representant est
le general en chef. Chaque departement a pour
chefs un lieutenant-colonel et un major. Le
premier touche une solde de L. 250, argent de Neuchä-
tel, le second touche L. 60.

La duree du service, de 17 ä 60 ans, paraitra
longue, mais « le service ordinaire de la milice se
borne ä quatre ou six exercices par compagnie, les
jours de dimanche, et ä une revue du major et une
du lieutenant-colonel; la premiere est souvent
supprimee. » Quant ä la discipline, eile n'est point
tres stricte, et les reglements sont fort benins : « Les
peines militaires se röduisent ä des amendes pecu-
niaires de 4, 6 et 12 batzen, ou ä une poursuite a

l'exigence du cas, soit ä trois jours et trois nuitsde
prison civile et aux frais. » L'Expos6 trouve ces
mesures trop peu energiques : « Le reglement pour
la discipline militaire est tres vicieux, ä raison des
droits et franchises des peuples et par cela meme
manque son but. L'on en ditautantde 1'ordonnance
et de l'exercice qui rendent de nul effet le zfele et
le goüt des armes bien prouväs des sujets de cet
Etat. »

II reste ä dire quelques mots des finances. Les
revenus de l'Etat, c'est-ä-dire du prince, consistent
dans le produit de ses fermes et des capitaux
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places, des peages, des sels, des lods, des for6ts,
du droit de pöche, enfln des « Abzugs ». Le total en
est de 134,000 livres, en gros. Les döpenses (traite-
ments des fonctionnaires, charites, entretien des

Miiments, döpenses extraordinaires) ascendent
ä 34,000 livres environ. La difference entre dans la
caisse du prince.

II. Les Sujets

Les sujets du prince sont la noblesse, le clergö,
les bourgeois, le menu peuple.

La noblesse forme une classe ä part. Les plus
anciennes families nobles connues dans le pays
sont Celles deVauxtravers.Vauxmarcus, Colombier,
Bellevaux, Diesse. Dans l'origine, les comtes de

Neuchätel, vassaux eux-m6mes, ne pouvaient deli-
vrer des lettres de noblesse. Mais en 1530, ä l'ex-
tinction de la maison de CMlons, les comtes s'en-

visageant comme heritiers des droits de suzerainet6
s'attribuerent la faculte d'anoblir. La plupart des
fiefs ont 6t6 r6unis au domaine du prince ou sont
devenus patrimoniaux, on cite encore ceux de

Vauxmarcus, Gorgier, Travers et Rossiere,
Kriegstetten. L'Expose cite les noms de 46 families nobles
et indique la date de leur anoblissement. La
noblesse est placee au haut de 1'echelle sociale,
mais ses privileges sont peu etendus et surtoul honori-
fiques.

Le clergä est confln6 dans ses fonctions eccl6sias-

ques. Au XVIIIe siöcle, il s'etait en plusieurs
occasions alliö ä la bourgeoisie pour revendiquer des
droits ou pour faire des remontrances au souverain.



— 330 —

Mais «le clerge ayant ddsapprouveen 1768 les remon-
trances des peuples, il fut exclu de l'Union », et

malgre ses reclamations il n'y fut plus admis.
Les pasteurs röformös forment un corps ddsignd

sous le nom de Glasse, ou Compagnie des Pasteurs.
La Compagnie admet les candidats au Saint-Minis-
töre, nomme aux cures vacantes (sous rdserve de

ratification supdrieure), inflige les peines del'Eglise
et rdgle le culte. Le clergd catholique du Landeron
est nommd par le Conseil de cette bourgeoisie, et
prdsente au Senat de Berne, « auquel les droits
de collature de l'abbd de St-Jean ont ete transmis. »

Les bourgeois sont les membres des quatre
Bourgeoisies de Neuchätel, Landeron, Boudry et Valan-
gin. Ces bourgeoisies, soumises aux lois generales
de l'Etat, jouissent de prerogatives particulidres,
d'une administration autonome, de franchises
etendues qui en font de petites unites demoera-
tiques dans la Principaute.

La Bourgeoisie de Neuchdtel fait remonter ses
origines au XII® si&cle, mais son existence officielle
date de 1214, alors qu'Ulrich, tuteur de Berthold,
comte de Neuchätel, lui donna Yacte de franchise,
base de ses libertes.

Les corps constitues de la Bourgeoisie sont le
Petit Conseil de 24 membres et le Grand Conseil de
40 membres. Nous avons indique les attributions
judiciaires du Petit Conseil h Pour ce qui concerne
l'administration, le Petit et le Grand Conseil sont le
plus souvent rdunis; ils forment alors le Conseil

i On l'appelle aussi pour cela Tribunal souverain de Neuchätel; il
devait ä l'occasion declarer la coutume du pays; sans que ce soil preci-
sement un droit, l'Expose dit qu'$ a decide des contestations des preten-
dants ä la souverainete.
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Gineral de la Bourgeoisie. Les Ministraux ou
Quatre-Ministraux, appeles aussi Maitres-Bourgeois,
forment un Conseil plus restreint, qui traite des
affaires courantes, de la police journaliöre et etudie
les questions qui doivent etre soumises aux
deliberations des deux Gonseils. « Le Petit Conseil 61it

annuellement deux Ministraux; leurs fonctions
sont de deux ans ». — Le Banneret porte la bannifere
de la ville, il est elu par les Bourgeois, mais pr6te
serment au souverain ; ses fonctions durent six
ans. Les deux Maitres-des-Clefs surveillent l'admi-
nistration des Ministraux ou Maitres-Bourgeois.

La Bourgeoisie du Landeron obtint sa premiere
Charte de Rodolph ou Raoul IV en 1260. Elle est
administrde dgalement par deux conseils, le Grand
Conseil de 24 membres et le Petit Conseil de 12

membres, choisis par le Prince dans le sein du
Grand Conseil L Le « chef» de ce corps est le
cMtelain (chef de juridiction) qui porte aussi le
titre de commandant; il est l'officier du prince et
le reprösente auprös de la commune. Les bourgeois
du Landeron habitent non seulement la ville, mais
aussi les diverses communes de la baronnie.

La Bourgeoisie de Boudry fut fondee en 1343 par
Louis, dernier comte de la maison de Neuchätel.
Ses privileges sont moins dtendus que ceux de

NeucMtel; « ses bourgeois sont soumis ä la glbbe;
en sortant de la Ville ou prenant bourgeoisie ail-
leurs sans licence du prince, ils encourrent confiscation

de corps et biens ». La Bourgeoisie est admi-
nistree par l'assemblöe des chefs de famille; deux
Maltres-bourgeois la president.

La Bourgeoisie de Valangin doit ä Jean III, seigneur
1 Pour les attributions judiciaires de ce Conseil, voir plus haut.
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de Valangin, ses premiöres franchises, qui datent
de 1351.

La Bourgeoisie de Valangin difföre des pröcö-
dentes en ce qu'elle ne constitue pas une unite
communale; eile est simplement la totality des
Bourgeois de Valangin, qui sont fixes non seulement
dans le bourg de ce nom, mais dans tout le comte,
au Val-de-Ruz, auxMontagnes etmöme enplusieurs
points du comte de Neuchätel. « Si la Bourgeoisie,
dit l'Expose (öcrit par des Neuchätelois), regoit d'eux
quelques plaintes, eile les prend en objetetsouvent
vient reclamer en leur faveur. Dös lä, les sujets de

ses reclamations sont trös etendus et il est presque
impossible de rendre un compte detaille de tous les
droits qu'elle prötend, soit comme Bourgeoisie, soit
comme protectrice de diverses communes et de ses
bourgeois ». La Bourgeoisie s'attribue speciale-
ment la protection des communes « de son ressort»,
c'est-ä-dire des communes composöes en majeure
partie de Bourgeois de Valangin.

Nous avons vu dans quelle mesure eile participait
a la vie politique en fournissant plusieurs deputes
aux Trois-Etats.

Elle n'a d'autre competence administrative que
la görance de ses fonds, « l'entretien de sa maison
d'assembtee ä Valangin et celui d'une fontaine ». A
part cela, eile s'occupe spöcialement de sauve-
garder ses privileges ou ceux de ses membres.

De toutes les Bourgeoisies, c'est celle dontl'orga-
nisation est la plus democratique.

A sa tete sont trois Maitres-Bourgeois 61us pour
trois ans par l'assembtee gönörale des Bourgeois
« qui se tient en plein air ». L'un de ces magistrats
est pris ä Valangin, le second dans le Val-de-Ruz
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et le troisieme dans les Montagnes. Un secritaire-
eaissier est elu par l'assemblie ginirale. Fait partie
de l'assemblee generale tout Bourgeois ayant parti-
cipi ä la Sainte-Cene.

Les Maitres-Bourgeois president le Conseil de

bourgeoisie. Ce Conseil est compose de 35 membres
eluspar le Conseil qui sort de fonctions, sur la presentation

des communautis; il s'occupe des affaires
courantes ; « pour peu qu'elles se compliquent, il
appelle ä son secours le Conseil qu'il a remplace ;

c'est ce qu'ils appellent double Conseil. Enfin, s'il
s'agit d'une matiire sur laquelle ils craignent l'opi-
nion du peuple, ils convoquent ce qu'ils appellent
un abregi de Bourgeoisie, c'est-ä-dire qu'ils char-
gent le conseiller de chaque commune de consulter
les Bourgeois qui la composent. La majorite de
leurs suffrages, rapportie en Conseil, forme sa
resolution. »

Chacune des quatre Bourgeoisies a son existence
ä part. En quelques occasions cependant, elles se

sont riunies pour donner, avec ou sans la cooperation

des communes, leur opinion sur les affaires du

pays. Le premier rapprochement de cette nature
parait dater de 1699, ä l'avenement de la duchesse
de Nemours. Le clerge avait d'abord ete admis ä

ces assemblies ; il en fut exclu en 1768.

Apres les Bourgeois viennent les sujets qui
jouissent de franchises particuliöres et sont soumis ä

certaines prestations : les francs-sujets, francs-
habergeants, francs-commands, francs-sergents,
nouveaux affranchis, hommes-commands disse-
mines en petits groupes sur divers points du pays,
dans la Chätellenie de Thielle, dans les Montagnes,
au Val-de-Ruz, au Val-de-Travers, aux Verrieres.



— 334 —

Enfin, les simples sujets qui n'ont point de conditions
particuliferes. Ces diverses categories de sujets sont
rdparties dans les communes ou communautes
placdes sous la surveillance des chefs de juridiction,
mais jouissant d'une certaine autonomic dans
l'adininistration de leurs biens et de leurs finances.

Nous avons resume dans ce qu'il a d'essentiel
l'Expose trös prdcis des Neuchatelois. II y aurait
encore bien des particularity interessantes, dans le
detail desquelles nous ne pouvons entrer. Ajoutons
que les Neuchatelois eurent gain de cause auprfesde
leur nouveau souverain. Voici comment un auteur
raconte la chose l.

« M. de Lesperut dtait un homme modere, mais
sage et prudent. II avait envie de remplacer les
INSTITUTIONS NEUCHATELOISES PAR UNE CONSTITUTION

calquiSe sur Celle de la France ; il confessa le
procureur-göneral de Rougemont, qui lui dit:
« Avant de renverser, veuillez au moins examiner
ce que vous allez detruire » ; puis il lui fit un
tableau si vrai de la constitution de l'Etat et des ga-
ranties qu'elle presentait, tant au Prince qu'au
peuple, que le gouverneur en fut vivement frappe.
II demanda qu'on lui remit le plan de cet antique
ddifice auquel avaient travaille sept siöcles ; il le fit
passer ä son ami Volney, qui lui rdpondit: « Laissez
» ä ce peuple ses lois, vous ne pourreiz lui en donner
» de meilleures. » Aussitöt qu'il re<jut cette rdponse,
M. de Lesperut s'empressa de la faire connaitre ä

M. de Rougemont; il alia, en robe de chambre et
en pantouffles, la lui porter; il le rencontra sur

1 L'historien Louis Junod, cite par M. Tripet.
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l'escalier qui conduit au chäteau et lui dit: «Volney
» vous donne gain de cause ; il ne sera rien change
» chez vous »

Volney avait raison et les Neuchatelois aussi.
Avec une constitution aussi sage, des droits aussi
bien delimitös de part et d'autre, les habitants de
la Principaute pouvaient regarder l'avenir sans
crainte. Et les convulsions pouvaient agiter l'Eu-
rope, la souverainete passer d'une famille princifere
dans une autre, les revenus du pays prendre le
chemin de Paris ou de Berlin : l'organisation int6-
rieure des deux comtes n'en restait pas moins
intacte; envers et contre tous, les libertäs et les
franchises des Neuchatelois etaient sauvegardees.

Paul Maillefer.

ESQUISSE HISTORIQUE

DE LA VALLEE ET COMMUNE DE BAGNES EN VALAIS

(Suite et fin).

Toutefois, le dösastre 6tant localis^, la charit6 put
cette fois exercer ses bienfaits. Le tout rentra done

b^ntöt, pour les Bagnards, dans la voie normale ; ils
reprirent en peu d'annees le train-train habituel de
leur paisible existence, lequel n'aurait depuis et6
trouble que par des incidents secondaires, sans le
cours agite que prirent les 6venements politiques
du Valais entre 1830 et 1848.

Une rapide incursion dans l'histoire du canton
est indispensable ä l'öclaircissement des sanglants
övenements qui tourmenterent les populations de
cette commune en 1844.
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